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RÉVISION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS VALANT ÉLABORATION DU  

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

 

 

 

10 – Avis des Personnes Publiques 
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Dossier Enquête publique 

 

 

Document conforme à la délibération du Conseil 

Municipal arrêtant le projet de révision du Plan 

d’Occupation des sols valant Élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme en date du 8 avril 2021. 

 

Le Maire,  
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anaisfroschard

De: MAIRIE DU SYNDICAT <mairie-du-syndicat@wanadoo.fr>

Envoyé: mardi 1 juin 2021 14:52

À: DENISE CHEVRIER; PASCAL CLAUDE; Marie GUILLEMIN; pascalclaude mairie; 

PIERRAT Jean Louis; Bruno VILLIERE; anaisfroschard

Objet: TR : Avis PLU de votre Commune

 

Le : 31 mai 2021 à 08:11 (GMT +02:00) 
De : "SCHOTT Jeremy" <jschott@vosges.fr> 
À : "mairie-du-syndicat@wanadoo.fr" <mairie-du-syndicat@wanadoo.fr> 
Objet : Avis PLU de votre Commune 
 

Bonjour, 

  

Vous trouverez ci-joint l’avis des services du Département concernant votre PLU : 

  

Avis SIR (Service Ingénierie Routière) : 

  

  

Sur le secteur à urbaniser à Julienrupt, une réflexion est en cours sur le carrefour existant (RD417/ Route de 
Julienrupt). En fonction des études il conviendra de prévoir l’emprise des branches et des conditions de visibilités. 

Il est fait mention de servitudes d’alignements en bordure de Route Départementale hors les plans d’alignement 
n’existent plus sur ce secteur, la servitude est à supprimer.  

Concernant le doublement de la RD 417 : les terrains nécessaires ne sont pas répertoriés en emplacements réservés. 
Pour autant, les terrains en question sont situés en zone Ni. Le cas échéant si le projet redémarre un jour, le dossier 
de DUP pourra comporter un volet de mise en compatibilité du PLU du Syndicat.  

  

Contact : 

 

 

Laurence VERNIER  
Adjointe Service Ingénierie Routière  

Service Ingénierie Routière  

Tél. : 03 29 29 87 85 Port : 06 21 17 89 05  
lvernier@vosges.fr  
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES 

Direction des Routes et du Patrimoine  
www.vosges.fr 

  

Avis Service Environnement : 

Votre PLU ne mentionne pas le site préservé de Chèvreroche pages 40 et 67 (ENS88*G40).  

Il conviendra également de faire attention à l’implantation de panneaux solaires en prairie qui est néfaste pour la 
biodiversité.  

Contact : 

  

 

 

Tatiana HERBÉ 
Chargée de mission espaces naturels 

Service Environnement 

Tél. : 03 29 30 35 10 
therbe@vosges.fr 

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES 

Direction de l’Attractivité des Territoires 
www.vosges.fr 

N’imprimez ce message que si vous en avez l’utilité 

  

  

Avis Service Attractivité du Territoire : 

  

  

La commune dispose d’une réglementation communale des boisements fixée par arrêté préfectoral du 1 octobre 
1979. Conformément à l’article R.126-6 du Code Rural, ces périmètres doivent être reportés dans le PLU. 

  

Contact : 
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Grégory CARDOT 

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES 

DAT Agriculture et Forêt 

Tél : 03.29.29.89.87 

  

  

  

Cordialement 

  

  

  

Jérémy SCHOTT 

Technicien sécurité routière et gestion du domaine public 

Service Ingénierie Routière 

03.29.30.34.67 – 06.24.09.08.90 

jschott@vosges.fr 

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES 

Direction des Routes et du Patrimoine  

  

********************************************************************************************** 
Ce message et toutes les pièces jointes (ci-après designés par «message») sont confidentiels et établis à l'attention 
exclusive de ses destinataires. Toute utilisation de ce message non conforme à sa destination, toute diffusion, 
reproduction ou publication, totale ou partielle, est interdite, sauf autorisation expresse. Si vous recevez ce message 
par erreur, merci de le détruire, ainsi que d'éventuelles copies et d'en avertir immédiatement l'expéditeur. 
L'authenticité et l'intégrité de ce message ne peut être garantie par le mode de communication qu'est l'Internet, 
aussi, le Conseil départemental des Vosges décline toute responsabilité au titre de ce message, dans l'hypothèse où 
il aurait été modifié, altéré, déformé ou falsifié. D'autre part, le Conseil départemental des Vosges ne reconnait 
exclusivement que les délégations de signatures écrites pour les personnes habilitées et ne peut donc être engagé 
par un message électronique. 
**********************************************************************************************  
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anaisfroschard

De: MAIRIE DU SYNDICAT <mairie-du-syndicat@wanadoo.fr>

Envoyé: mercredi 19 mai 2021 16:05

À: anaisfroschard

Objet: TR : Projet de PLU - Avis

 

Le : 19 mai 2021 à 15:41 (GMT +02:00) 

De : "BELAIB Shérazade" <sbelaib@cma-grandest.fr> 

À : "mairie-du-syndicat@wanadoo.fr" <mairie-du-syndicat@wanadoo.fr> 

Objet : Projet de PLU - Avis 

 

Monsieur le Maire,  

  

En réponse à votre courrier en date du 22 avril 2021, je vous informe que nous n’avons pas d’observation particulière 

à faire valoir concernant le projet de PLU de la commune de LE SYNDICAT. 

  

Aussi, nous donnons un avis favorable à ce projet. 

  

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de ma parfaite considération. 

  

Le Président,  

  

Christophe RICHARD  

      

Shérazade BELAIB  
Secrétaire de direction 
 
Service Direction Générale 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Grand Est 
Etablissement des Vosges 
Cité de l’Artisanat et de l’Entreprise 22 rue Léo Valentin 
88000 EPINAL 
Ligne directe : 03 29 69 55 96 -  
Nouvelles coordonnées digitales au 1er janvier 2021 
E-mail : sbelaib@cma-grandest.fr / www.crma-grandest.fr 
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